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L~tiitmet u rsident, du conseil légCDislatif fut fixé
£1,000 par année, sommie accordée là l'orateur (le l'Assemlée
]égishaive.

Ce fut le 29 niais que Son Excellence Vint eil personnei clore
vette première session (le la deuxième Chambre des Camadats-Unis.
Il donniia la sanîction royale à eiiiîquauite-lîutit bis, et eni réserva
huit à la sanction de Sa 'Majesté. Dans le cour-s de lii session, il
c:ii avaiit déjà sanctioiîzé treîîte-qutatre, et. réservé trois à la Sanction
royale. Il lit allv'sioîî, dants soindsuru lois adoptées pîour
l'Aiélior.atioii (le l'admîinîistration deC hi jiistiee dans le lfaut-
canada, et -à celles qui avaienît rapiport à l'instrutction publique
et aux iiist.itutiois mnunicipiales dains le ThsCud.Il signala
aussi avec Satisfaction l'état prospère du revenu, qui permeflttit
de. coiImmenlCer l'étiblisseiieiit d'ime caisse d'amnortissemnit.

Cette ï3essioi -avilit (l1u1é qulatre 1ias

1 - Uie demnande ena divorce occupa nssez longtempi le Conseil législatif.
Cu fut celle (lit capitaine H;arris, (lui réusnt a prouIver l'adultère de et femme,
et à obtenir un nctto (lu parlement lui permiettant de se remarier. L'hono-
rable IL-E. Caron, prédident, du Cuiiseil le-ggislatif, prononçait cette occasioni,
un discours contre le divorce, qui fut apiplitudi et. qui, méritait de l'Ctre.
L'atcte (le divurce, piasi dans l'Assemblée législative à une majorité (le
16 voix, fut réservé il la sanction roi yale de Sa Majesté.

Consignons encore ici unt autre incident de cette session. Quelques jours
avanit la p.rorogation dles Chambrez, un duel eut lieu à Monllund entre
M31. Aylwin et Ditly, par suaite d'un dènmenti donné en pleine séance par
M. Aylwvin. Il n'y eut lieureutsement qWnî échanige dle coups de pistolet
itloffçlisifs.
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